
Hist 3e6 - mardi 16 juin

Bonjour à tous,

J'espère que tout va bien pour vous.

Voici le travail pour mardi 23 juin.

Tout d'abord, voici la correction du travail à copier (ou à imprimer et coller) dans le cahier 
d'histoire.

Questions 1 à 5 p 156-157

1/ Après 1945, l'idée d'une union des pays d'Europe de l'ouest apparaît dans le   contexte difficile de 
la reconstruction d'après guerre et de la guerre froide. Dans l'idée des « Pères fondateurs » de 
l'Europe (Jean Monnet, Robert Schuman pour la France, le chancelier de RFA Konrad Adenauer...), 
il s'agissait :

– de s'unir pour éviter une nouvelle guerre,
– de relever l'économie européenne ruinée après la guerre,
– de   se protéger contre la menace soviétique (dans le cadre de la guerre froide). 

2/ Six pays (France, RFA, Italie, Belgique, Pays-Bas et Luxembourg) créent en 1951 la CECA 
(Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier).

Doc 4 
En 1957, le Traité de Rome, signé par les six mêmes pays, met en place la CEE (Communauté 
Economique Européenne)  . Ce traité prévoit     :

– un marché commun (les douanes sont supprimées et les marchandises circulent librement 
entre ces 6 pays)

– la libre circulation des personnes , des capitaux (de l'argent) et des services
– une politique agricole commune (la PAC).

Copie ce qui suit dans ton cahier d'histoire en complétant les pointillés à l'aide des documents 
indiqués. Envoie-moi le travail pour mardi 23 juin.

II/ De la CEE à l'Union Européenne.

Carte 3 p 161

1/ Entre 1973 et 1986, la CEE s'élargit et passe de 6 à 12 pays :
– …................................................................................................. y entrent en 1973,
– …................................... en  1981,
– …..................................................... en 1986.

2/ Doc 2 p 158 : le Traité de Maastricht (1992).

En 1992, les douze pays de la CEE signent le Traité de Maastricht qui crée l'Union Européenne 
(UE). 

Ce traité prévoit : 
– un espace …...................................................,



– une union …..................... (avec la monnaie unique, .................., mise en place en 2002),
– une …........................................................... permettant aux citoyens de l'Union de voter aux 

élections municipales et européennes dans n'importe quel pays membre mais aussi de 
circuler et résider n'importe où dans l'UE,

– une politique …................................................... commune,
– une coopération étroite entre les pays membres dans le domaine de la …............................

Carte 3 p 161
3/ Avec la fin de la guerre froide et l'éclatement du bloc de l'Est, l'élargissement de l'Union se 
poursuit     :

– 1995 : entrée de ….............................................................
– 2004 : entrée de ….....................................................................................................................

…................................................................................................................................................
…................................................................................................................................................

– 2007 : entrée de ….............................................................
– 2013 : entrée de ….............................................................

Depuis 2013, l'UE compte 28 Etats . Nous reviendrons à 27 membres après la sortie du Royaume-
Uni.


